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Appar teni r librement a u monde 

omme observateur étranger 
qui, depuis des années, suit 
la l i t térature et les événe
ments du Québec avec inté

rêt et sympathie, je voudrais faire part 
ici de quelques réflexions qui me sont 
venues à la lecture récente de quelques 
articles ayant comme objet la loi de l'af
fichage. Avec Laurent Laplante ' je suis 
d'avis que l 'argumentation des juges de 
la Cour suprême du Canada concernant 
la langue d'affichage donne lieu à des ob
jections. La question de l'affichage est 
liée au langage commercial, et ce type de 
langage n'est pas couvert par la Charte 
des droits de la personne. Discours com
mercial et liberté d'expression ne sont 
pas des réalités du même ordre et, à mon 
avis, la Cour n'avait pas à décréter à ce 
sujet. 

Le rapatriement de la Constitution, 
dans laquelle on a enchâssé la Charte 
des droits de la personne, a conféré au 
pouvoir judiciaire un poids politique sans 
égal, qui est d 'autant plus fatal pour le 
Québec qu'on n'a pas cherché à concilier 
les droits de la personne avec les droits 
collectifs. Ceci devient d'autant plus grave 
lorsqu'il s'agit d'une collectivité minori
taire, fondatrice d'une culture en .Améri
que du Nord menacée de disparaître dans 
l'océan anglophone qui l'entoure. En s'at-
taquant aux instruments linguistiques 
du Québec, surtout à la Charte de la 
langue française, la Cour suprême met 
en péril la survie de cette civilisation qui 
dit et vit l'Amérique du Nord en français. 

Il faut se demander si le pouvoir judi
ciaire, par ce poids politique accru, ne 
peut, de manière abusive, rejeter des 
décisions prises par le pouvoir législatif 
et ainsi faire par exemple que le Parle
ment du Québec ne puisse légiférer que 
sous condition, à savoir celle que la Cour 
suprême du Canada (dont les membres 
sont en fin de compte nommés par le 
pouvoir fédéral, donc central, donc majo
ritairement anglophone) accepte sa lé
gislation. Le Parlement provincial ne se 
trouve-t-il pas en quelque sorte prison
nier d'un genre de «Hezbollah» (qu'on me 
passe ce mot) fédéraliste qui détermine 
et interprète à sa guise le sens à donner 
à une loi, dans le cas concret la loi 101 ? 
N'y a-t-il pas là un parti pris politique de 
la part du pouvoir judiciaire ? Et le Par-
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lement du Québec, représentant une 
«société distincte», ne subit-il pas de plein 
fouet, et d'arrêt en arrêt, une succession 
de «big bang» entraînant l'expansion 
continue du pouvoir central, donc de la 
majorité anglophone, qui pourra par 
exemple réduire à néant les contenus et 
les effets voulus par la Charte de la 
langue française ? Car un discours sur 
les droits de la personne qui, dans un cas 
aussi spécial (et je dirais unique) que 
celui du Québec, ne tient pas compte des 
droits d'une collectivité aboutit logique
ment à la négation et finalement à l'abo
lition des droits et valeurs collectifs qui 
prennent appui sur la collectivité même2. 

Les conditions du bilinguisme au Qué
bec sont différentes de celles de tous les 
autres pays du monde, affirme Claude 
Hagège (le Devoir, 19 septembre 1987)3 

et il continue : «Nous sommes ici en face 
de deux langues à vocation internatio
nale. A l'extérieur et partout ailleurs, 
elles sont en compétition. Mais en Améri
que du Nord, étant donné les rapports de 
force, i ly en a une qui para î t comme une 
petite langue, comme une langue domi
née et l'autre comme une grande langue, 
une langue dominante. En d'autres ter
mes, i l y a deux bilinguismes officiels (en 
plus des bilinguismes individuel et offi
ciel). Il y a un bilinguisme égalitaire et 
un bilinguisme inégalitaire. Seront ré
putés bilinguismes égalitaires les bilin
guismes dans lesquels les langues en 
question sont à égal niveau de prestige. 
Ce n'est pas le cas du Québec.» 

Hagège arrive à la conclusion que, si 
l'on tombe dans le piège du bilinguisme 
canadien, si la loi 101 est abrogée et si, 
officiellement, on revient à l'état d'avant 
1977 (surtout dans le contexte actuel de 
la dénatalité), c'est la fin du Québec 
comme pays de langue et de culture 
francophones. Ce serait la disparition de 
l 'autre nation fondatrice en Amérique 
du Nord qui dit et vit cette Amérique en 
français, tout comme au sud des USA les 
hispanophones la vivent et la disent en 
espagnol. À l'universalisme auquel as
pire notre terre il ne faut pourtant pas 
opposer le cannibalisme des cultures. 

Donc, devant cette situation inégale 
des deux langues, l'unilinguisme officiel 
du Québec et le respect inconditionnel de 

la loi 101 (sans décomposition et sans en 
grignoter les éléments, à la manière de 
la Cour suprême) sont les facteurs les 
plus décisifs pour que le Québec puisse 
survivre comme «société distincte». 
Cependant, il me paraît inévitable et 
tout aussi nécessaire de développer dans 
l'enseignement scolaire, post et extra
scolaire (formation des adultes) un bi — 
ou mieux encore — un plurilinguisme 
personnel ou individuel pour communi
quer avec les allophones et éviter les 
pièges de l'ethnocentrisme ou d'un socio-
centrisme culturel qui fait qu'on ne 
comprend plus les autres et qu'on inter
prète mal son seul système de connota
tions et de référence. Il faut s'ouvrir aux 
autres dans une perspective de compré
hension et d'estime mutuelles. 

Pour intégrer les allophones immi
grants à la société québécoise franco
phone, «il sera nécessaire de leur donner 
des signes clairs et sûrs du caractère 
français de la société tant au niveau de 
l'affichage que de l'enseignement, des 
biens et services, du travail *.» Cepen
dant, le point crucial reste que les Qué
bécois, comme peuple, aient la volonté 
de survivre. Quelques textes que j 'ai lus 
dans un livre récemment paru chez 
S tanké 5 me font espérer que les Québé
cois ont laissé derrière eux le «syndrome 
postréférendaire». À cet égard et pour 
terminer, je voudrais citer une phrase 
d'Antoine de Saint-Exupéry qu'Hélène 
Pelletier-Baillargeon met en tête de son 
bel article «Gulliver entravé» 6 : «Cette 
apparence de coupables qu'elle prête aux 
victimes, voilà bien l'injustice de la dé
faite.» • 
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